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ARTICLE 1ER BIS

À l’alinéa 2, après la référence :

« article L. 253-1 »,

insérer les mots :

« ou de boissons énergisantes ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à alerter sur les risques sanitaires des boissons énergisantes que consomment 
de nombreux agriculteurs pour faire face à leur rythme de travail important.

En effet, la surconsommation de ces produits peut engendrer des problèmes cardiovasculaires ou 
des troubles psychocomportementaux ou neurologiques : il convient d'alerter les agriculteurs sur ces 
risques non-négligeables pour leur santé.


